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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
LATECOERE  

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courriers reçus les 16 et 19 mars 2018, les sociétés Financière de l’Echiquier1 (53 avenue d’Iéna, 75116 Paris) et 
Sterling Strategic Value Fund, SICAV-RAIF2 (18 rue de l’Eau, L-1449, Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg) 
ont déclaré avoir franchi, le 13 mars 2018, de concert en hausse, les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la 
société LATECOERE et détenir de concert 6 110 932 actions représentant autant de droits de vote, soit 6,47% du 
capital et 6,41% des droits de vote de cette société3, répartis comme suit :  
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote  
Sterling Strategic Value Fund 3 170 932 3,36 3 170 932 3,32 
La Financière de l’Echiquier 2 940 000 3,11 2 940 000 3,08 
Total concert  6 110 932 6,47 6 110 932 6,41 

 
Ce franchissement de seuils résulte de la mise en concert des sociétés Financière de l’Echiquier et Sterling Strategic 
Value Fund, SICAV-RAIF vis-à-vis de LATECOERE qui ont indiqué :  
 
- « souhaiter promouvoir une politique servant l’intérêt de tous les actionnaires ; 
- considérer que la composition actuelle de conseil d’administration ne reflète pas la répartition du capital de la 

société ; 
- demander en ce sens la nomination d’administrateurs indépendants nouveaux, distincts de ceux proposés par le 

conseil d’administration ; 
- plus généralement permettre ainsi la mise en place d’une meilleure gouvernance agissant dans l’intérêt de la société 

et de tous les actionnaires ; 
- s’informer mutuellement et préalablement des  achats et ventes de titres de la société, en vue de gérer les éventuels 

franchissements de seuil à la hausse comme à la baisse ; 
- se réserver la poursuite de cette action de concert en fonction des réponses apportées à leurs demandes et/ou du 

soutien reçus des autres actionnaires. »  
 
  
 
 

_______ 

                                                           
1 Agissant pour le compte de fonds dont elle assure la gestion.  
2 Société anonyme de droit luxembourgeois, agissant pour le compte d’investisseurs, contrôlée par M. Massimo Pedrazzini au sens 
de l’article L233-3 du code de commerce, lequel ne détient aucun titre de la société.  
3 Sur la base d'un capital composé de 94 394 902 actions représentant 95 392 028 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 


